
ACTUALITÉS  
« La CFDT en ordre de marche, plus 
combattive que jamais ! »  
 
P lus  de  2500 mi l i t an ts  se  
sont  r e t rouvés  à  Bordeaux ,  
du  22 au  26 ju in  dern ier  
pour  l e  congrès  con fédéra l  
de  la  CFDT .  La  CFDT a  
adopté  sa  f eu i l le  de  rou te  
pour  les  qua t re  procha ines  
années .  For te  d ’une  la rge  
approbat ion  de  ses  or ien -
ta t ions ,  e l le  a f f i che  sa  vo -
lon té  de  por ter  de  nou -
ve l l es  conquêtes  s oc ia les  
pour  l es  t rava i l l eu rs ,  les  
t rava i l leus es ,  e t  les  agen ts  
pub l ics .  Un  s igna l  for t  à  
l ’ appr oche des  grands  
rendez-vous  soc iaux  e t  
démocrat iques .  

Reconduct ion de la 
secréta i re  généra le  pour  
un nouveau mandat  

C’es t  éga lement  lo r s  de  ce  
congrès  que Mar y l i s e  Léon  
a  été  réé lue  à  sa  propr e  
success ion  à  la  tê te  de  l a  
confédérat ion ,  témoignan t  
de  la  conf iance  r enouve lée  
des  dé légués  dans  son  
leadersh ip .  Sa  réé lect ion  
marque une cont inu i té  
dans  l ’ engagement  de  l a  
CFDT pour  défendre  les  
dro i ts  des  t rava i l leu rs ,  tou t  
en  renfor çant  l es  act ions  
sur  des  su je ts  es sent ie l s  
comme le  pouvo i r  d ’ achat .  

Un moment c lef  pour  
aborder les  en jeux 
cruc iaux  

Face à  une in f la t ion  pers is -
tante  qu i  grève les  bud-
gets  des  ménages ,  les  dé -
légués  ont  unan imement  
sou l igné  la  nécess i té  d ’une  
augmenta t ion  des  s a la i r es .   
Une des  réso lu t ions  adop-
tées  met  en  avant  que  

 
l ’évo lu t ion  des  rémunéra -
t ions  do i t  su i v re  ce l l e  des  
pr ix  pour  garant i r  un  n i -
veau  de  v ie  décent  à  tous  
les  t rava i l leu rs  e t  t rava i l -
leus es .  
 
Mary l i se  Léon  a  rappe lé  
que la  lu t te  pour  des  sa -
la i r es  p lus  j us tes  es t  es -
sent ie l l e  pour  res taurer  la  
conf iance  des  t rava i l leu r s  
e t  t rava i l leuses  envers  l e  
sys tème économique .  
 
Les  dé légués  ont  ins i s té  
sur  le  fa i t  que  la  reva lor i -
sa t ion  des  sa la i res  es t  non  
seu lement  une  quest ion  de  
jus t ice  soc ia le ,  ma i s  auss i  
un  lev ie r  pour  re lancer  la  
consommat ion  e t  s outen i r  
l ’ économie .  

Le po int  de rupture 
at te int  

Su i te  au  rendez-vous  sa la -
r ia l  du  7  j u i l l e t  en t re  les  
organ isa t ions  s ynd ica les  e t  
le  m in is t r e  des  Act ions  e t  
Comptes  pub l i cs ,  qu i  n ’ a  
about i  à  aucune mesur e  
généra le  de  reva lo r i sa t ion  
des  rémunérat ions ,  le s  
synd icats  ont  déc idé  
d ’appe ler  à  une grève na-
t ionale le 29 septembre 
2026.  Ce t te  déc is ion  a  été  
pr i se  pour  fa i r e  entendr e  
la  vo i x  des  t rava i l l eu rs  et  
revend iquer  des  act ions  
concr ètes  en  faveur  de  
l ’ amé l io ra t ion  du  pouvo i r  
d ’achat .  La  CFDT  inv i te  
tous  les  c i toyens  à  s e  
jo indre  à  ce  mouvement  
a f in  de  défendre  leurs  
dro i ts  e t  ob ten i r  des  résu l -
ta ts  tang ib les .  
 
 
 

Au sommaire... 

Actus   

Dossiers : 

• Conditions de travail par temps de canicule 

• Violences dans la fonction publique 

• Le pouvoir d’achat en berne + le déroulement de 
carrière des agents contractuels 

 
Agenda 

8 septembre : réunion Elections 
professionnelles 

29 septembre : grève pour la 
revalorisation salariale 

1er octobre : CST Bordeaux 

15 octobre : F3SCT Limoges 

5 novembre : CST Poitiers  

19 novembre : F3SCT Poitiers 

 

Dates pour les divers groupes de 
travail à venir 

 

 

 
Rédaction 

Section CFDT Région Interco 
Nouvelle-Aquitaine 
 

Bureau 
 
Secrétaire : Sabrina PAWLAK 

Secr. adjoints : 

Nicolas BIROT 
Emmanuel TROYARD 

Membres du bureau :  

- Stéphanie ANCELIN-MARCHAND 
- Géma GUTIERREZ 
- Jérôme KOHL 
- Abdi SABERAN 

 

 
Coordonnées 

14 rue François de Sourdis 
Bâtiment Croix des Fontaine 
Bureau E 21 
33000 BORDEAUX 
 

06 99 29 80 78 

cfdt@nouvelle-aquitaine.fr  
 

Newsletter Juillet 2026 

mailto:cfdt@nouvelle-aquitaine.fr


 
 
 
 

 
 
 

DOSSIER REGION NOUVELLE-AQUITAINE 

VIE AU TRAVAIL / SANTÉ 

Canicule : le travail à l'épreuve du 
changement climatique 

 
Les épisodes canicu la i res de mai  et  ju in  2026 ont  mis  
crue l lement en év idence l ’ impréparat ion du monde du trava i l  
face aux fortes cha leurs ,  y  compr is  en Nouve l le-Aquita ine .  
Éco les ,  hôp itaux,  co l lect iv i tés ,  t ransports  ou chant iers  :  de 
nombreux salar iés  et  agents ont t rava i l lé  dans des cond i-
t ions parfo is  dangereuses pour  eux-mêmes et  les  pub l ics 
dont i l s  sont la charge .  Pour la CFDT,  ces s i tuat ions conf i r -
ment l ’urgence de fa i re du d ia logue soc ia l  un lev ier  centra l  
de prévent ion durab le face au réchauffement c l imat ique.  Ce 
n’est  pas une opt ion car les dérèglements c l imat iques 
s ’accélèrent .  

 

Tous concernés sans exception 

En quelques jours, les vagues de chaleur qui ont frappé la France en mai et 
fin juin ont mis en lumière un nombre ahurissant de faille d'un monde du tra-
vail inadapté aux conséquences du dérèglement climatique.  
En Nouvelle-Aquitaine, où le thermomètre a déjà dépassé les 40 °C à plu-
sieurs reprises, les fortes chaleurs ne concernent plus seulement les métiers 
exercés en extérieur. Aucun secteur n'a été épargné. 
Partout dans la région, les équipes CFDT se sont mobilisées pour faire res-
pecter les obligations de sécurité des employeurs, protéger les travailleuses 
et les travailleurs et porter des solutions d'adaptation. Car ces épisodes ex-
trêmes ne relèvent plus de l'exception : ils sont appelés à se normaliser 
dans l’organisation du travail. L’un des enseignements majeurs de cet épi-
sode, c’est qu’une très large majorité de travailleurs est désormais concer-
nés par ces fortes températures, et plus uniquement les travailleurs en exté-
rieur ou aux métiers physiques. 
.  

Un bâti inadapté  
 
De nombreux agents, en particulier ceux travaillant dans les établisse-
ments d’enseignement, ont signalé des cas de chaleur extrême, avec des 
températures moyennes avoisinant 36 °C dans les salles de classe et des 
pics dépassant 50 °C dans certains espaces.  
Les conséquences de cette situation sont préoccupantes : malaises, ver-
tiges et nausées touchent les élèves, les enseignants mais aussi les 
agents, qui peinent à accomplir leurs missions et cherchent des solutions 
pour réduire la chaleur.  
Il y a un retard dans la prise en compte de ces impacts, malgré la publi-
cation d’un plan de gestion de la chaleur et de recommandations à ap-
pliquer dans les lycées et les bâtiments administratifs.  
 

Revendication de l’application rigoureuse du plan 
chaleur 
 
La CFDT dénonce le non-respect de ces mesures par certains enca-
drants, mettant ainsi en danger le personnel. Pour la CFDT, cette crise 
nécessite des réponses structurelles. Le syndicat appelle à réaliser un 
diagnostic thermique de tous les bâtiments d’enseignement et adminis-
tratifs de l’académie, à établir un plan pluriannuel d’investissements et à 
appliquer rigoureusement le protocole de gestion des fortes chaleurs. 

 
>> 57 << 

C’est le pourcentage de de 
cadres territoriaux qui se 
disent audacieux dans leurs 
prises de décisions.   
 

>> 10 << 
C’est le pourcentage des 
violences envers les agents 
publics qui font l’objet 
d’une plainte.     
 

>> 42,5 << 
C’est le pourcentage des 
primo-nominations aux 
potes d’encadrement supé-
rieur de la fonction pu-
blique.   
 

>> 30 << 
C’est le pourcentage 
d’agents territoriaux qui ont 
une maladie chronique ou 
un problème de santé du-
rable.  
 

>> 48 << 
 
C’est le nombre de collecti-
vités lauréates du fonds 
pour l’égalité profession-
nelle dans la fonction pu-
blique dont la région Nou-
velle-Aquitaine.  

 
>> 62 << 

C’est le pourcentage des 
Français qui conseilleraient 
toujours à un jeune en dé-
but de carrière de travailler 
dans le secteur public.  
  

>> 6 << 
C’est le pourcentage des 
agents qui entrent dans la 
fonction publique territo-
riale qui proviennent d’une 
autre fonction publique. 



 

DOSSIER REGION NOUVELLE-AQUITAINE 
 

Les agents de la fonction publique font face à une 
exposition accrue aux violences par rapport aux 
salariés du secteur privé

 

Selon une récente étude de la Direction gé-
nérale de l’administration et de la fonction 
publique (DGAFP).  

En 2023, 16 % des agents publics ont subi des 
atteintes à la personne, incluant injures, me-
naces, violences physiques ou sexuelles, et 
harcèlement moral. Les actes les plus fré-
quents sont les injures (7 %) et le harcèlement 
moral (4 %), soulignant une situation préoccu-
pante qui reste plus dégradée que dans le 
secteur privé. 

Une part significative des violences, 42 %, est 
directement liée à l’exercice des missions de 
service public, illustrant la tension croissante 
rencontrée par les agents en contact avec le 
public. Cependant, les situations de violences 
entre agents ne sont pas à négliger non plus. 

Les agents  de la Région concernés 
auss i  

92 % des atteintes concernent des agents en 
contact direct avec les usagers. 

L’étude révèle aussi des disparités : les agents 
âgés de 30 à 49 ans sont surreprésentés par-
mi les victimes, tandis que les jeunes de moins 
de 30 ans subissent davantage de violences 
physiques et sexuelles. Les femmes sont parti-
culièrement vulnérables aux violences 
sexuelles et au harcèlement moral. 

Encore t rop peu de s igna lements 
ef fectués 

Malgré la gravité des faits, peu de violences 
sont signalées. Seulement 10 % des atteintes 
donnent lieu à une plainte, bien que ce chiffre 
soit supérieur à celui du secteur privé. Les vio-
lences physiques sont les plus souvent rappor-
tées. 

Ce climat de violence contribue à un sentiment 
d’insécurité grandissant parmi les agents pu-
blics, avec 25 % d’entre eux se déclarant sou-
vent ou parfois en insécurité sur leur lieu de 
travail, contre seulement 16 % dans le secteur 
privé. 

  

Une nécessité  : renforcer la prévention et protéger les agents 
 

Ces résultats rappellent que les violences ver-
bales et/ou physiques envers les agents pu-
blics ne constituent pas des faits isolés mais 
une réalité quotidienne pour de nombreux col-
lègues. 

Les v io lences profess ionne l les en 
forte  progress ion 

La CFDT rappelle que la progression des vio-
lences professionnelles dégrade fortement les 
conditions d’exercice du service public. 

S’appuyant sur son Baromètre 2026, la CFDT 
souligne notamment que : 

• 35 % des agents déclarent subir des 
agressions verbales ; 

• 20 % des agressions physiques ; 
• 8 % du cyberharcèlement. 

Pour la CFDT, ces chiffres traduisent une dé-
gradation durable des conditions de travail et 
contribuent à la crise d’attractivité de la fonc-
tion publique.  
 
  



Protect ion fonct ionne l le 

La CFDT demande une évolution des règles 
quant à l’octroi de la protection fonctionnelle 
et insiste sur une question centrale de l’accès 
effectif à la protection fonctionnelle. 

Aujourd’hui, l’administration exige une de-
mande formelle de l’agent avant de mettre en 
œuvre cette protection. Pour la CFDT, cette 
pratique constitue un frein important pour les 
victimes. 

Le syndicat estime que l’administration doit 
protéger l’agent dès lors qu’elle a connais-
sance des faits de violence, de menace, 
d’injure ou de harcèlement, sans attendre une 
démarche administrative parfois difficile à ac-
complir pour une personne déjà fragilisée. 

Des avancées en d iscuss ion  

Plusieurs réunions avec la collectivité régionale 
sur la gestion des alertes ont débouché sur 
plusieurs pistes de travail :  

• Amélioration des dispositifs de signale-
ment ; 

• Meilleure prise en charge des victimes ; 
• Développement d’une culture de « tolé-

rance zéro » face aux violences ; 

Mais du chemin reste encore à parcourir no-
tamment concernant l’évolution de la protec-
tion fonctionnelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour  la  CFDT :  prévenir ,  protéger  et  
ag i r  

La réponse aux violences ne peut se limiter 
aux seules agressions commises par les usa-
gers.  

Les violences internes, le harcèlement moral, 
les risques psychosociaux et certaines formes 
de management toxique doivent également 
être pleinement pris en compte. 

 

La CFDT revendique notamment : 
• Une protection fonctionnelle réellement 

accessible ; 
• Des procédures de signalement simpli-

fiées ; 
• Une meilleure formation des encadrants 

; 
• Une analyse des causes organisation-

nelles des violences ; 
• L’association des représentants du per-

sonnel aux démarches de prévention. 

 

La sécurité des agents constitue une obliga-
tion de l’employeur public. Elle est égale-
ment une condition indispensable à la qualité 
du service rendu aux citoyens. 

 

https://www.cfdt.fr/upload/docs/application/pdf/2018-11/guide_prevention_des_vsst_2e_edition_2018-11-27_17-33-4_931.pdf
https://uffa.cfdt.fr/upload/media-library/2026/02/16/06e46a36-ea81-45bb-b325-732b6fe947b7.pdf
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Pouvoir de vivre dignement des agents :  
les aumônes du gouvernement ne suffiront pas ! 

 

Indemnité différentiel le 

A compter du 1er juin 2026 le SMIC est revalorisé 
de 2,41% pour l’ensemble des salariés. Les agents 
publics devront se contenter de l’indemnité diffé-
rentielle (décret n°91-769 du 2 août 1991) qui sera 
activée pour garantir qu’aucun agent ne perçoive 
une rémunération indiciaire inférieure au SMIC.  

Aide pour les travail leurs « grands 
rouleurs  »  

Face à la hausse des prix des carburants, le gou-
vernement a annoncé une indemnité de maxi-
mum 100€ pour limiter les effets de la hausse des 
prix du carburants.  

 

Des mesures largement insuffisantes 
 
Si la CFDT prend acte de ces mesures d’urgence 
pour le pouvoir d’achat, elle réaffirme ses exi-
gences en demandant : 
 

• La reprise des discussions sur les par-
cours professionnels et les rémunéra-
tions, 

• La revalorisation des grilles indiciaires 
pour éviter le tassement des grilles, 

• La revalorisation du point d’indice, 
• La lisibilité des parcours de carrière, 
• La remise en place de la GIPA. 

Pour la CFDT, ces mesurettes ne sauraient être 
suffisantes pour des agents publics toujours plus 
investis et qui souffrent d’un manque croissant 
de reconnaissance et depuis des années du gel 
du point d’indice. 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Déroulement de carrière des Agents Contractuels :  
La CFDT Exige un Accompagnement Renforcé pour 
un Avenir Serein ! 

 

La CFDT exprime des revendications fortes 
en faveur de l’accompagnement des 
agents contractuels dans leur parcours 
vers la titularisation. Dans un contexte où ces 
agents représentent une part significative du per-
sonnel dans notre collectivité (c’est un constat), 
nous appelons à une intensification des efforts 
pour faciliter leur intégration et leur évolution pro-
fessionnelle. 

Des formations spécifiques  

Tout d’abord, il est nécessaire de leur proposer 
des formations adaptées aux spécificités de 
chaque métier afin de renforcer les compétences 
des agents, en les préparant ainsi de manière 
optimale aux exigences de leur poste. Nous insis-
tons également sur l’importance d’un accompa-
gnement renforcé pour l’invitation et la prépa-
ration aux concours de titularisation. Des ses-
sions de formation spécifiques, hors plan de for-
mation CNFPT, devraient être mises en place, 
afin d’offrir aux agents les outils nécessaires pour 
réussir ces épreuves. 

Une information plus concrète  

Un aspect crucial de la titularisation concerne la 
nécessité de détenir un titre ou diplôme du ni-
veau requis pour le poste ou une qualification 
reconnue équivalente. Cette exigence souligne 
l’importance d’informer les agents sur les critères 

de titularisation et de renforcer 
l’accompagnement, que ce soit par le biais de la 
Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) ou 
par des formations pour l’obtention des di-
plômes requis. Cela permettra non seulement de 
mieux préparer les agents à répondre à cette 
exigence, mais aussi de valoriser leurs compé-
tences et leur expérience. 
Par ailleurs, la CFDT réclame un meilleur accès à 
l’information concernant les possibilités de car-
rière et les évolutions professionnelles. Les 
agents doivent être systématiquement net régu-
lièrement informés des différentes voies qui 
s’offrent à eux, que ce soit en matière de forma-
tion continue, de promotions internes ou de mo-
bilité. Cela permettrait de valoriser leur engage-
ment et d’encourager une dynamique de pro-
gression. 

Pour un service public  plus attractif   

Enfin, nous appelons l’autorité territoriale à éta-
blir un suivi personnalisé pour chaque agent con-
tractuel ou titulaire, afin de garantir un accompa-
gnement adapté à leurs besoins et aspirations. 
En consolidant ces mesures, la CFDT espère non 
seulement faciliter la titularisation des agents 
contractuels, mais aussi renforcer l’attractivité et 
la qualité des services publics. 
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